
PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCЕ

DU CONSEIL MUNICIPAL

L'an deux mil vingt-cinq, le 13 mai, le Conseil Municipal de la commune de Bignoux,

dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, Salle du conseil de la Mairie, sous la

présidence d'Emmanuel BAZILE, son Maire.

Date de la convocation: 30 avril 2025.

PRÉSENTS:

Mesdames Vanessa VALADE, Séverine LEROY

Messieurs Emmanuel BAZILE, Adrien HOLLEVILLE,

Emmanuel SERVILLAT, Christophe NEVEU, Romain BREGEON.

EXCUSÉS AYANT DONNÉ POUVOIRS:

Isabelle ROY à Emmanuel BAZILE

Barbara BOUCHER FRANCOIS à Christophe NEVEU

ABSENTS EXCUSÉS: Barbara BOUCHER FRANCOIS, Isabelle ROY, Arnaud LUMINEAU,

Véronique BODIN, Vincent THOMASSIN

ABSENTS: Thierry THÉVENET

Secrétaire de séance: Vanessa VALADE

La séance est ouverte à 20h05

LES DÉLIBÉRATIONS

1 - Délibération actant l'éligibilité de la commune de Bignoux au fonds de concours
solidarité de Grand Poitiers, ainsi que le projet correspondant

2- Délibération autorisant Monsieur le Maire à signer la convention concernant la

mutualisation des missions open data et protection des données dans la cadre d'un

service commun de la donnée et principe de l'open data par défaut

3- Décision modificative N°1

4- Points divers
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D.2025/13: Délibération actant l'éligibilité de la commune de Bignoux au fonds

de concours solidarité de Grand Poitiers, ainsi que le projet correspondant

FONDS DE CONCOURS SOLIDARITES

Vu l'article L5215-26 du CGCТ,

Vu l'actualisation du Pacte Financier et Fiscal voté au Conseil communautaire de Grand

Poitiers Communauté urbaine le 4 avril 2025.

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que Grand Poitiers a décidé, d'accorder aux

communes bénéficiant du fonds de concours Solidarité une enveloppe totale de 250K€, qui
sera répartie entre 17 communes.

Pour 2025, le groupe de travail propose de mettre à jour ces critères afin qu'ils

correspondent davantage à l'évolution de la situation financière actuelle.

Désormais, chaque année, les communes qui répondent à ces trois critères cumulatifs

bénéficieront du fonds de solidarité en année N:

taux de taxe foncière sur les propriétés bâties de l'année N-1 supérieur à 33 %

taux d'épargne brute (montant de l'épargne brute par rapport aux recettes réelles de

fonctionnement) sur les trois derniers comptes administratifs inférieur à 17 % (N-2, N-

3 et N-4)

- perte cumulée de DGF de 2017 à 2024 dont le poids relatif est supérieur à 5% des
recettes réelles de fonctionnement figurant sur le dernier compte administratif (N-2).

Pour éviter toute problématique d'effet de seuil dans l'attribution des montants, le groupe de
travail a fait le choix d'une répartition en € par habitant (données N-2) entre les communes

éligibles avec un plafond fixé à 50 K€ par commune.

Pour 2025, le mécanisme de garantie pour les communes sortant du dispositif instauré en

2023 est maintenu; elles percevront 50 % de leur attribution N-1 la première année de

perte de l'éligibilité.

la

Pour 2025, la commune de Bignoux se voit attribuer un fonds de concours solidarité de

12 000€ pour une dépense totale en fonctionnement de minimum 24 000€
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